
 

 

 

CONTRAT DE  LOCATION D’UN   BATEAU  DE  PLAISANCE 
Port de Santa Lucia : 231 rue du Commandant le Prieur, 83700 SAINT-RAPHAEL 

Ponton N°4, Emplacement n°268 
 

 

LE LOCATAIRE 
 

Nom / Prénom ………………………… 

Né(e) le ……......................................... 

Tél mobile ……………………..……….. 

N° de CNI ou Passeport  ………………. 

 
Ci- après dénommée « le locataire », 

 
En tant que locataire du bateau, je soussigné atteste recevoir le bateau en l’état ci-dessous et prends la 

responsabilité du bateau pendant la durée de la location stipulée au contrat de location. Je m’engage à 

respecter les règles locales de navigation. Le chef de bord tel qu’indiqué dans ce contrat déclare avoir les 

compétences et connaissances nautiques nécessaires pour prendre le bateau loué en bon marin 

 

 
 

Constater l’état du bateau : attention à l’état des pneumatiques, rayures, impacts, hélice, embase, 

gilets, équipement, etc… (voir état des lieux en annexe) 

ETAT EXTERIEUR :                                                         ETAT INTERIEUR : 
 

 

 
 

BATEAU SEMI-RIGIDE « DISCOVERY »  Moteur SUZUKI 140CH 
Immatriculation : NI F64496   CARBURANT :  SP95 –  SP98 
Nombre de personnes autorisées : 12 

 

 
 Le locataire déclare que le chef de bord responsable est : 
 

 Lui-même 

 Un tiers nommé -------------------- 



 

 

 
 
 

Date début :  à h  

Date fin :   à  h     

Prix location TOTAL : pour : réglée par :  _ 

Caution de 2.500 €  réglée par chèque bancaire 

 

 
Modalités de règlement 
 
Un acompte de 30% devra être versé au moins 24 heures avant la prise en charge du bateau et le 
solde de 70% le jour du départ au plus tard. Le règlement pourra s’effectuer soit par carte bancaire 
ou espèces. 
 
La caution devra être payée au moyen d’un chèque bancaire au moment de la réservation et, au 
plus tard au moins 24 heures avant la prise en charge du bateau 
 

A défaut de règlement de la caution et de l’acompte dans ce délai, le propriétaire sera en droit de 
refuser l’exécution de la prestation. 
 
Les prix convenus dans le contrat de location sont fermes et définitifs. Ceux-ci ne 
comprennent notamment pas : 
 

 Les frais de carburants moteur, eau, droits de péages éventuels de port, dépannages 
éventuels 

 
Et d'une manière générale, toute matière consommable nécessaire à la bonne marche et à 
l'entretien du bateau qui restent exclusivement à la charge du locataire pendant        toute la 
durée de la location. 
 
 
 

Le PROPRIETAIRE : Le LOCATAIRE : 
(Lu et approuvé, bon pour accord) 

 

N° Permis bateau :    
Type de permis :     

 
 Cotier (≤ 6 milles d’un abri)    

 Hauturier (≥ 6 milles d’un abri)    

 Fluvial (eaux intérieurs)    



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

VOIR ETAT DES LIEUX DE SORTIE EN ANNEXE 

CONSTAT DE FIN DE LOCATION 

Rien à signaler (dans ce cas, cochez cette case et signez le contrat en bas de page : 
Bateau endommagé durant la location, remplir un rapport de mer et prendre des 
photos : 
Retard dans la restitution, indiquer le nombre d’heure de retard :    
Carburant manquant, niveau au retour inférieur au niveau du début de location : 
Autres : 
  
Signature propriétaire : Le locataire 

 


